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pandu sur le fusiier à la portée des volailles, dont plusieurs en
'mangèrent; Trois porcs-tomb nt m;lades,-deuren meurent-en
moins de quarante.luit>heurez; les deux autres, dont un trés.
malade, sont' vendus pour être livrés a' la'consioinmaion. Il
meurt également cinq volailles. Les pores mnnifestent dabord

endant quelqnes heures-une surexcitation quii -' porte à se
nuttre entre eux; ils restent ensuite durant dôûie lieures eivi-'

ron dans un état de stupeur; puis enfin, dais les dot ze derni-
ères heures, des phénoi énes nerveux 'revenant-pa-r'tncès épi.
leptiformes, se continuent en se rapproch-nt de plus en plus jus.
qu'à la mort." , r . ,

L'autep-ie du premier porc malade:fut fait' denx heures après
la mort: Dans le sac droit de l'e.toumac, les traces d'une vive
inflammation, la muqueuso épai-sie et d'un rouge bunnatre dn i
les deux tiers de son étendue; les mé nos traces infl.nmatoires'
se font remarquer dans plusieurs parties.du uros intestin'. La
vessie reuferna une prande quantité d'urine, sanis, autres lésions
particulières. Rien non plus A noter dans la poitine' Dans la
evité cr iienne, les enveloppes du ci rveausont ro *esva rgo
tées et la uubstat-ce c-érébraIle vivement injectée.-Recueil de
Pécole vétérinaire d'Alfort

RECETTES

Propriété de la luzerne comme lessive.

Les racines de luzerne pos èden. un suc doué des prop:iétés
du savon, avec ce .-uc, extrait des ,racines bouillies dans l'eau.
on peut faire une exdeente leaive dans luel ménages de niclti-
vateurs et'faire ainsi une grande éconoumie de savon.

]Remède contro la carie dentaire.'

Ce remède consiste en un mélange d'étlher nitrique et de sul'
.at d'alumine, de manière à en faire une moelle dont on rein
plit la eavité de la dent cariée. Tlès-souvent, A la suite de cette
application qui , e-n aucun en, ne peut avoir aucun iticonvéumiut.
la douleur dentait quelque vit!eite qu'elle sait, Fe enltme très.
promptement, et ai l'ou revient A lemploi diti ime r muède
chaque fol. qt e cette doileur se fait, re-entir, la dent affec.tée
finit par devenir iout-ùf.,it jisensible, ce qui di-peuse d'en laire
l'extraction.

Moyen pour faire paser le lait aux vaohes destinées à
I'engraissement. .

Polir faire passeer le latit aux va- lies que l'un veut engrairs' r
il suffit de leur faire boire leur propre lait, daus lequel on a fait
dissoudre une livre de sucre environ.

CANADA,
PRovtNcE DE QUEBEC,

Distrist de 3lontmaugnîy
- DANS LA COUR DE CIRCUIT

Le vingt-eptième jour de .Iécemulbre mil huit cent so ixante et
dix.hinit.

No.867 .
PIERRE QUERET dit l-ATU. IPPE, etiltivateur de la ps.

roisse de St. Vilier, comuté 'le Belleeha-se,

cs,

ELZE.A R D QUE.\lNER dit I.APLAM3E, de la paro&se de
-St. RaphÔöl, e .mité de Bellchasae,

Dftuedeur.

N L'ABSENCE DU JUGE, ordonné sur iition du deman.
der. qu'en autant qut'il îpp ri p r te rap;uport de afthiel

Bertnier, tint d's lui.siors de cette Co-:r, fait sur le bretfd.- somma-.
tion émàn en Ce-tte Case, qu- le Défendeur n'a pu étre trou.
vé en la partits - de St - Rtpbii.l, qu'il a quitté le domiele par
li autretiis établi en iv'elle. tt yuuil est -a useîut ile la Province
de Qnébec, tumis qu'il y possède des biens imm-ubles, il soit par
deux avertisteweiti ent lngue finçaie et n î.ing.s anglaise,
à être inséré-i danq I La Gazette des Campigiies. " p.ubl 6e à
Ste. Anne, et lai.s le I àa-rning Clironielu " publié en la Cité
de Québec.. ei'téa devant ce-tte Cour, poumr répond.e A l'ac-tionu du
-' dit denîitiiiur et A re qpue sir siojudlétut d'e comuipara1îrt- et ré

sooité d'agriculture No. 2 du oomté de pn-,re A la lite A'tion sus du.lx:tîtuiî et à toui.ter ulla atu
Charlevoix. . - d rnierdei liai pttriuiudl pîùe6de

- - . ctuntre ltti coninu dilitss eubaie gnartiéfiut.

A Plasseniblée générale annuelle des m.-tmibr.'s dii Cette Soci- l.e<îuiel jttga.t et considéré ittmtue étant :e jatuîeuut il
été, pour l'élection des directeurs, ls messieurs dontit les tantit. la Ctuiir ei la y ésoîute cute, et noemt-égI.tÉ6 ett t'uillienc
suIv.nt ont été élus uniat.imemuent directeurs pour l'année 1879 : la lou.'

Xavler Oirard, cul.ivateur, St. Urblain l ; EIi-nuie D. sgagner acertifié
saultLjsiteur, Toawntslip Settritng.o ; A.uore Tr, mbay, enia.BNLE
tour, Ebouh.'ment; J.,...eph l>..f,ür., cul'ivateir.,le aux Coi. . 1
drea; Stars Fortin, Napoleon Tremblay, Ovid. Tremlay, Jo.

lsph Cimon junior et Alf'rel Simaird, c iiaiteurs de il B.:ie St, PACUD & LÂEGnLIEa,
Paul.-Auditetrs: 0. A. Clément, Eer., . tP., et JO.epli'Per-

r, Er., N. P. . ;<itnuetr.

A cette mêéme assemblée d srenimn'tusat ontt.,té,voté". A- - - -

Di. Sumu') ßoivln pourla manière habile dunt il îstjqq,pie
de ses dewoirw, comme Secrétairu.Trésurier t endantept-ans
etaer.wme Présiden*t pendant di.%année congée.tue. t'

ddmis a r21 décembre 1878. . ce.que s.r son d

cont , .. ! r.4.re lui enm dn on as arie t

Bureau du Conseil Municipal du comté
de Kamouraska.

S.i. LoWis DE XÂMOURASKA, 7.Janvier 1879,
VIS PUBLIC est -par les présent<s donné par moi, Ang.
-Martin, secrétaire .trésorier du Conseil susdit, que la terre

ci-dessous d.&ignée sera vendue par "nean pubhi au Villagi. de
Kanr ouraska, au lien cralinaire des séances du dit Conseil, lun.
di, le trois du mois prochain, à dix heures de l'avant-midi, pour
[ies cotisations et charges dues A la municipaité de Ste. Hélé je
en le dit con..té, à moins que les dites cotisations et chargea ne
soient payées avant le jur du la vente.

*IUNICIPAIIT.2 DE STE. HÉLENE.
Un arpent et demi d.. terre de front sur environ trette-deux

arpents de profondeur, situés cn le quatrième rang de l oei.
gnenrie de P Portaee, dans la paroi-se de St. Hélènie
bornés au Nord au chemin public, :îu Sud aux terres dii eing.ri-
éme rang, A l'Est à Thomas Pelletier, i l'(uest. A Fr.m.ts Le..
vas eur, fits. Cette terre appartient à BenLj.luinI Dubé, non rà-
.ident.

Mlontant dà............................... $10.26
AUG. M.\RTIN,

16 Janvier 1879. S. T. C. M. K,.
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